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ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DE L’ADREF13 / ED13

ETABLISSEMENT DEPARTEMENTAL DU REF-UNION

Bonjour à tous,
Vous êtes cordialement invités à assister le SAMEDI 23 JANVIER 2010 à l’Assemblée Générale de l’ADREF13 / ED13  pour l’exercice 2009, qui se tiendra dans les locaux de :
la Maison Pour Tous de Saint Barnabé
Rue Gustave Salicis  13012 MARSEILLE

Coordonnées GPS relevées sur Géoportail :Longitude: 05°25'09'' E et  Latitude:   43°18'10'' N
Programme : à partir de 9h café ; 10h précise AG, 12h apéritif ; suivi du repas pris en commun (casse croûte tiré du sac ! suivi du dessert (gâteaux des rois) ; l’après midi rencontres et discussions techniques !!
Conditions statutaires obligatoires pour participer aux activités administratives de l’ADREF13 :
(cf. statuts et règlement intérieur de l’ADREF13)

1- Les adhérents membres de l’ADREF13, à jour de leur cotisation pour l’année 2009.

2- Les radioamateurs adhérents au REF-Union résidant dans le département, à jour de leur cotisation pour l’année 2009, non membre d’une association représentée à l’ED13.
3- Les radioamateurs adhérents au REF-Union, appartenant à une association de radio club, ayant passé une convention avec l’ADREF13, seront représentés par leur délégation.

Bon pour pouvoir :

Sont admis les votes par procuration, aux conditions conformément requises dans l’article 12 des statuts de l’ADREF13 :

1- Que le porteur et le membre représenté soient tous deux membres agréés de l’ADREF13.

2- Que le « Bon pour pouvoir » est limité à 5 % de l’effectif global des membres de l’ADREF13 par porteur.

3- Que les « Bons pour pouvoir » soient parvenus avant la date limite (16 janvier 2010), afin de procéder aux vérifications d’usage.
Conditions d’éligibilité :

Pour être candidat membre du bureau de l’ADREF13, il faut :

1- Etre Français, jouir de ses droits civiques et être membre de l’ADREF13 depuis au moins 2 années consécutives.

2- Que les candidatures soient parvenues avant la date limite (16 janvier 2010), afin de procéder aux vérifications d’usage

3- Le candidat doit avoir recueilli les 2/3 des suffrages du Conseil d’Administration qui a pour mission de se prononcer sur la validité des candidatures.

Ordre du jour :

1- Rapport moral présenté par le président

2- Rapport financier présenté par le trésorier
3- Budget prévisionnel présenté par le trésorier
4- Election du tiers sortant, renouvellement, proposition de commissions

5- Programme des activités pour 2010
6- Questions diverses (seules seront débattues les questions portées à l’ordre du jour).

Participer à l’A. G. est essentiel pour la vie de notre association. Je compte sur votre présence.

Meilleurs vœux de santé et bonheur, pour l’an neuf 2010
MAX CHARMASSON  F-16781  Président de l’ADREF13
	Rappel : la cotisation pour l’année 2010 est maintenue à 20 Euros
Ce montant a été maintenu afin de ne pas trop grever le budget consacré à nos activités de radioamateur:

renouvellement de la licence, cotisation au REF-Union, etc.


PENSEZ A SOUTENIR  VOS ASSOCIATIONS :  ADREF13 et REF-Union, 
ET A PARTICIPER AUX ACTIVITES QUE NOUS ORGANISONS !
Contacts: par email: adref13ed13@free.fr
  par téléphone: 04 42 32 02 56.

  par courrier : ADREF13  Maison Pour Tous de St Barnabé  rue Gustave Salicis  13012 MARSEILLE
  site Internet : http://adref13.free.fr
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